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Regeste

Arrêt de la Chambre pénale du Tribunal cantonal | Strafrecht

Erwägungen

E. 2
En application de l'art. 356 al. 4 CPP, l’opposition frappant l’ordonnance pénale de la
Commune de Broc du 29 août 2014 est réputée retirée. Partant, dite ordonnance pénale
acquiert force exécutoire.

E. 3
Vu le sort du recours, les frais de procédure doivent être mis à la charge de l'Etat (art. 428
al. 1 CPP; art. 33 al. 2, 35 et 43 RJ). (dispositif en page suivante)

Tribunal cantonal TC Page 4 de 4 la Chambre arrête: I. Le recours est admis. Partant,
l'ordonnance du 14 janvier 2016 est annulée. La cause est renvoyée à la Juge de police de la
Gruyère pour reprise de la procédure. II. Les frais de la procédure de recours sont fixés à
CHF 270.- (émolument: CHF 200.-; débours: CHF 70.-) et sont mis à la charge de l'Etat. III.
Communication. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale au Tribunal
fédéral dans les trente jours qui suivent sa notification. La qualité et les autres conditions
pour interjeter recours sont déterminées par les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur le Tribunal
fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal
fédéral, 1000 Lausanne 14. Les mémoires doivent être remis au plus tard le dernier jour du
délai, soit au Tribunal fédéral soit, à l’attention de ce dernier, à la Poste suisse ou à une
représentation diplomatique ou consulaire suisse. Hormis celui du Liechtenstein, les offices
postaux étrangers ne sont pas assimilés à un bureau de poste suisse. La remise d’un
mémoire à un tel office n’équivaut donc pas à la remise à un bureau de poste suisse. Pour
que le délai de recours soit sauvegardé en pareil cas, il faut que le pli contenant le mémoire
arrive le dernier jour du délai au plus tard au greffe du Tribunal fédéral ou que la Poste
suisse en prenne possession avant l’expiration du délai. La partie recourante qui choisit de
transmettre son recours par une poste étrangère doit ainsi faire en sorte que celui-ci soit reçu
à temps en le postant suffisamment tôt. Fribourg, le 3 mars 2016 Président Greffière
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